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COMBIEN DE TEMPS FAUT-IL RESTER À LA 
MAISON AVANT DE RETOURNER À L’ÉCOLE?

Le temps qu’un élève doit rester à la maison avant de retourner à l’école dépend du type de 
symptômes. Pour plus de détails, consultez la page Isolation requirements (en anglais seulement).

Si l’élève présente 
ces symptômes

• Fièvre

• Toux

• Essoufflement ou 
difficulté respiratoire

• Perte du gout ou de l’odorat

• L’élève doit s’isoler à la maison pendant un minimum de 10 jours à partir de 
l’apparition des premiers symptômes, ou jusqu’à ce que les symptômes 
disparaissent, selon la plus longue des deux options.

• Un test de dépistage pour la COVID-19 est recommandé. 

• L’élève peut retourner à l’école avant 10 jours seulement si le résultat de son test 
de dépistage pour la COVID 19 est négatif, si les symptômes sont disparus et si 
l’élève n’est pas entré en contact étroit avec un cas confirmé de COVID-19.

• L’élève ne doit pas entrer dans un établissement de soins de longue durée 
pendant 10 jours et jusqu’à ce que ses symptômes disparaissent.

• Si le résultat de son test de dépistage pour la COVID-19 est positif, l’élève doit 
s’isoler à la maison pendant un minimum de 10 jours et suivre les directives qu’il 
reçoit d’Alberta Health Services.

L’un des symptômes suivants : 

• Frissons

• Gorge irritée/déglutition 
douloureuse

• Écoulement nasal/congestion 
nasale

• Sensation de malaise/fatigue 

• Nausées, vomissements ou 
diarrhée 

• Perte d’appétit inexpliqué

• Douleurs musculaires ou articulaires

• Maux de tête

• Conjonctivite

• L’élève doit rester à la maison. Surveillez l’évolution du symptôme pendant 
24 heures. Si le symptôme s’améliore après 24 heures, l’élève peut retourner à 
l’école lorsqu’il se sent mieux.

• Un test de dépistage pour la COVID-19 n’est pas obligatoire, mais est à 
votre discrétion.

• L’élève ne doit pas entrer dans un établissement de soins de longue durée 
pendant 10 jours et jusqu’à ce que ses symptômes disparaissent.

Si l’enfant présente au moins deux de ces symptômes ou qu’après 24 heures, son 
état s’aggrave ou qu’un autre symptôme apparait : 

• Un test de dépistage pour la COVID-19 est recommandé.

• L’élève peut retourner à l’école une fois que les symptômes sont disparus, même 
sans test de dépistage pour la COVID-19 ou en attente du résultat.

• L’élève ne doit pas entrer dans un établissement de soins de longue durée 
pendant 10 jours et jusqu’à ce que ses symptômes disparaissent.

• Si le résultat de son test de dépistage pour la COVID-19 est positif, l’élève doit 
s’isoler à la maison pendant un minimum de 10 jours et suivre les directives qu’il 
reçoit d’Alberta Health Services.

Il doit suivre les étapes ci-dessous
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https://www.alberta.ca/isolation.aspx



